
 

Appel à candidatures 2022 

Prolongation de contrats doctoraux – COVID19 

Contexte et objectifs 

La crise sanitaire, le confinement, la fermeture des établissements et des unités de recherche peuvent 
avoir eu un impact important sur les travaux de thèse des doctorant-e-s. Ces conséquences sur les 
travaux de recherche tous domaines disciplinaires confondus, peuvent justifier des prolongations du 
projet de thèse de plusieurs mois. L’établissement a mis en place en 2020 un dispositif exceptionnel 
pour aider les doctorants de troisième année dont le projet de thèse a été très significativement impacté 
par la situation sanitaire, à finir leur thèse dans des conditions aussi bonnes que possible. Ce dispositif 
est reconduit en 2022 pour proposer une prolongation de contrat aux doctorants inscrits 
en troisième année pendant l’année universitaire 2021-2022. Des prolongations de contrat 
de 1 à 3 mois pourront être proposées aux doctorants qui auront répondu au présent appel 
à candidatures.  
 
Les contrats pour lequel une prolongation a été accordée seront prolongés aux mêmes 
conditions que le contrat de travail en cours au moment de la demande.  
 
 
Ce document fixe les critères d’éligibilité, les modalités de soumission et les critères d’évaluation de cet 
appel. 
 
 

Critères de recevabilité 

Le programme s’adresse aux doctorants inscrits en 3ème année de thèse en 2021/2022. Il est 
ouvert exclusivement aux doctorants dont l’employeur est Avignon Université et qui sont inscrits 
dans l’une de ses deux écoles doctorales. 
 

Critères d’évaluation 

Les candidatures seront évaluées par la Commission Recherche Restreinte du CAC d’Avignon 
Université, selon la nature et l’ampleur des conséquences de la crise sanitaire sur le projet de thèse. 
On distinguera 3 types de situations : 
 

1) Cas critiques sur une période “courte“ 

Les demandes de prolongation concernent des doctorant-e-s qui ont suivi des retards à cause des 

conditions de travail dégradées pendant le confinement. Il peut s’agir de : 

• Thèses dont l’environnement ne permettait pas le télétravail, ou qui auraient été 

contraint-e-s par des impossibilités de recherche du fait de raisons personnelles et 

familiales (garde d’enfants pendant le confinement), conditions de logement inadaptées 

ou autre motifs familiaux impérieux. 

• Thèses dont les doctorant-e-s auraient été atteint-e-s par le Covid-19 ou leurs proches 

ou leurs encadrants, ou par d’autres pathologies (psychologiques notamment), sur 

justifications médicales, en état de rémission au moment de la reprise de l’activité ou 

doctorant-e-s mobilisé-e-s pour lutter contre la COVID19. 
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• Thèses ayant épuisé après quelques semaines les capacités de télétravail du fait de 

l'éloignement des infrastructures de recherche, des terrains de recherche et/ou de 

l'impossibilité d'expérimenter, de conduire des observations, de consulter des fonds 

documentaires ou de générer des données en lien direct avec le sujet de thèse. 

• Thèses dont les doctorant-e-s ont été bloqué-e-s à l’étranger en dehors de l’Espace 

Schengen ou ont dû être placé-e-s en quarantaine. 

 

 

2) Cas critiques sur une période “moyenne” 

Il peut s’agir de thèses pour lesquelles la crise sanitaire a dégradé l’accès aux objets d’études 

ou à des ressources indispensables à l’avancement du travail de recherche, par exemple : 

• Thèses avec une partie importante des expériences scientifiques / des terrains de 

recherche menés hors du site de recherche, voire à l’étranger, en partenariat avec 

d’autres unités de recherche. 

• Thèses faisant l’objet de mobilité internationale longue. 

• Thèses en cotutelle à l’étranger pour lesquelles les doctorant-e-s devaient passer une 

année universitaire dans l’institution étrangère et pour lesquelles la mobilité ne pouvait 

pas être reprogrammée ultérieurement pour le bon avancement des travaux. 

• Thèses dont l’ensemble ou une partie significative des expérimentations menées ou en 

cours ont été détruites et nécessiteraient une remise en œuvre partielle. 

• Thèses incluant des expériences scientifiques, l'utilisation d’outils ou de plateformes sur 

site dont les équipements auraient pu être rendus totalement inaccessibles du fait de la 

fermeture de l’unité, auquel s’ajoute un temps de redémarrage conséquent des 

équipements. 

 

 

3) Cas critiques sur une période “longue” 

Il s’agit de thèse pouvant être remises en cause par les mesures sanitaires en cours et 

l’éventualité de leur maintien. 

Exemples : 

• Thèses dont le travail d’expérimentation, terrain, fonds documentaire ou archives aurait 

été détruit pendant et par le confinement, ou suite aux conséquences de la pandémie, 

et ce de façon irréversible (ex. Des lignées cellulaires détruites) ou lié au caractère 

saisonnier (ex. Des prélèvements botaniques). 

• Thèses dont l’essentiel porte sur un travail d’expérimentation, terrain ou archives mené 

à l’international, en particulier hors Schengen selon les modalités de réouverture de 

l’espace. 
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• Thèses utilisant de très grands instruments de recherche, tributaires d’une 

reprogrammation par les comités scientifiques des expériences prévues qui ont été 

annulées ou reportées. 

 
La durée des contrats de fin de de thèse accordés par la CR pourra dépendre de cette 

classification des impacts de la crise sanitaire sur le projet de thèse et de l’enveloppe 

que l’établissement consacre à ce programme. 

 
 

Modalité de soumission 

Les dossiers de candidature devront être adressés à la Maison de la Recherche. Ils devront être 

constitués : 

✓ d’un argumentaire décrivant l’ensemble des conséquences de la crise sanitaire sur le projet de 

thèse (2 pages maximum); 

✓ d’un avis motivé du directeur de thèse 

✓ d’un avis du directeur de laboratoire 

 

Si la prolongation de thèse a fait l’objet d’autres demandes de financement, elles devront être 

clairement mentionnées dans le dossier de candidature. 

 

Ces éléments sont regroupés dans un formulaire à compléter, joint à ce document de 

cadrage, compilant l’ensemble des éléments indiqués ci-dessus.  Le formulaire complété 

et signé sera envoyé par email à l’adresse suivante :  

dari@univ-avignon.fr  

 
Veuillez écrire à cette même adresse pour toute éventuelle question.  
 

Modalités de mise en œuvre : 

Après notification de financement, le laboratoire adressera à la Direction des Ressources Humaines 
une demande d’autorisation préalable de recrutement (format spécifique pour le contrat de fin de 
thèse). 
 

Calendrier : 

18 avril 2022 : lancement de l’appel à candidatures 

 
23 juin 2022 : date limite de retour des dossiers 
 
7 juillet 2022 : classement des dossiers par la Commission de la Recherche Restreinte 
 
 
 

Les dossiers incomplets ou ne respectant pas les modalités de dépôt ne seront pas 

examinés par la Commission de la Recherche. 
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